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Mandataire refuse de payer

Par jp59, le 30/03/2014 à 08:53

bonjour ,Le 7 Novembre 2013 m'as société à étais placé en liquidation judiciaire ,cela faisais 6
mois j'étais pour eux .J'ai reçu un courrier spécifiant un licenciement économique .Une
nouvelle société l'as remplacé sur le site ou je me trouvais. Le mandataire stipule apres
plusieurs version différente que comme j'ai signé un contrat cdi le 20 novembre avec la
nouvelle société avec période d'essais alors que la poursuite d'activité étais jusqu'au 21
novembre qu'il n'y as pas lieux de faire un reçu de solde ni payé les congés car elle ne
considère pas une fin de contrat mais une reprise et que l'autre société dois modifier le
contrat en reprise , la nouvelle société stipule que ce n'étais pas une reprise ni un transfert
qu'il y as us avec le client et c'est pour cela que j'ai résigné un contrat ,pourriez svp m'aider et
me dire si le mandataire à raison car j'ai 12 jours de cp sur la route et peux être droits à des
indemnités
merci d'avance cordialement
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